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ARTICLE 43

Après l’alinéa 74, insérer l’alinéa suivant :

« C. – Au premier alinéa, au 1° et à la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 3421-5 et au premier alinéa de l’article L. 3421-7 du même code, le mot : « troisième » 
est remplacé par le mot : « second ». »
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